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CHAPITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 1 :  
Conform®ment ¨ lôarticle 32 des statuts de l'UAC, le présent Règlement Intérieur 
définit, précise et compl¯te les modalit®s et conditions dôapplication des dispositions 
des Statuts de lôAssociation UNION AFRICAINE DES CONSOMMATEURS en abrégé 
« UAC ». 
 
Article 2 :  
Lôexercice social de l'UNION AFRICAINE DES CONSOMMATEURS est lôann®e civile. Il 
commence donc le 1er Janvier et se termine le 31 D®cembre de lôann®e. 
 
 
CHAPITRE II  - ADHESION – DEMISSION  
 
Article 3 : 
Lôadh®sion ¨ l'UNION AFRICAINE DES CONSOMMATEURS se fait par demande 
écrite adressée au Président du Comité Exécutif.  
 
Article 4 :  
Lôadh®sion est d®finitivement acquise après avis favorable du Congrès. Elle  donne 
lieu à une attestation écrite. 
 
Article 5 :  
Le dossier de demande dôadh®sion  comprend: 

- une acceptation sans réserve aucune des statuts et règlement intérieur de 
lôUAC ;  

- un engagement de respecter les objectifs et les principes de lôUAC ; 
- une copie de lôacte de reconnaissance juridique et administrative du demandeur 
d®livr® par les autorit®s de lôEtat dôorigine ; 

- les statuts et le règlement intérieur du demandeur ; 
- les rapports dôactivit®s des deux dernières années ; 
- une lettre de  parrainage dôune structure membre de lôUAC.  

 
Article 6 :  
La qualité de membre s'acquiert après acceptation par le Congrès, le paiement des 
droits d'adhésion et de la cotisation de lôann®e en cours dont les montants sont fixés 
dans le présent règlement intérieur (Articles 25 et 26). 
 
Article 7 :  
La qualité de membre actif se perd : 

¶ par dissolution du membre ; 

¶ par démission ; 

¶ par exclusion ;  

¶ par radiation. 

 
 



 

 

2 

Article 8 :  
Tout membre peut en toute liberté, démissionner de l'UAC ou dôune responsabilit®  
quelconque au sein des organes de l'Union. Les demandes de démission sont  
formulées par écrit au moins deux (2) mois avant la date effective.  
 
Tout membre démissionnaire ne peut en aucun cas prétendre à des droits au sein de 
l'Union. 
 

 
CHAPITRE III -  FONCTIONNEMENT DES ORGANES DE L'UNION 
 
Section 1 : du Congrès 
 
Article 9 :  
La Congrès se réunit sur convocation du président. La convocation doit comporter un 
ordre du jour et doit  indiquer par ailleurs le lieu, la date et lôheure de la session.  
 
Lôordre du jour doit °tre mentionn® avec pr®cision dans la convocation. Les 
documents faisant lôobjet de d®lib®ration, doivent ®galement °tre joints ¨ la 
convocation. 
 
Lôordre du jour comporte g®n®ralement : 
 

¶ les rapports d'activités, 

¶ le rapport annuel de la commission de contrôle, 

¶ lôexamen et lôadoption du programme dôactivit®s et du budget. 

 
Les différents rapports et les comptes financiers doivent être à la disposition de tous 
les membres de l'UAC. 
 
Article 10 : Des sessions ordinaires  

 
10.1. Quorum 
La Ccongrès ne peut valablement délibérer en session ordinaire que si la moitié 
au moins de ses membres votants est présente ou représentée. A défaut, une 
deuxième assemblée est convoquée au plus tôt dans les six mois et au plus tard 
dans les 12 mois qui suivent. Cette Congrès délibère quel que soit le nombre de 
membres présents, représentés et votants. 

 
10.2. Prise de décision 
Les décisions de la Ccongrès sont prises en session ordinaire par consensus. En 
cas de vote, les décisions sont prises à la majorité relative des voix, sauf dans les 
cas dô®lection des membres des organes de l'UAC où la majorité absolue est 
requise. 
 

 
 
 
 



 

 

3 

10.3. Procuration 
Le vote par procuration est admis dans la limite dôune voix par porteur qui toutefois 
justifie sa qualit® de membre actif. Le Pr®sident ne peut °tre porteur dôaucune 
procuration. 

 
Article 10 : Des sessions extraordinaires  

 
10.1. Quorum 
La session extraordinaire du Congrès ne peut valablement délibérer que si les 
deux tiers (2/3) de ses membres actifs sont présents. A défaut, une deuxième 
session extraordinaire est convoquée dans les délais de six mois au plus tard. 
Celle-ci délibère quel que soit le nombre de membres présents. 

 
10.2. Prise de décision 
Les décisions de la session extraordinaire du Congrés sont prises à la majorité 
relative des voix, sauf dans les cas de modification des statuts ou de dissolution de 
l'Union où la majorité des 2/3 est requise et ¨ condition quôelle repr®sente au moins 
la moitié de tous les membres actifs de l'UAC à la date de sa convocation. 

 
10.3. Procuration 
Le vote par procuration est admis dans la limite dôune voix par porteur qui toutefois 
justifie sa qualit® de membre actif. Le Pr®sident ne peut °tre porteur dôaucune 
procuration. 

 
Article 11 :  
Les délibérations de Le Congrès sont consignées dans un procès-verbal de réunion 
qui sera rédigé par le Secrétaire de séance et envoyé aux membres au plus tard un 
mois après la réunion. 
 
Ce procès-verbal fera ressortir les différentes résolutions prises. 
 
Section 2 : Du Comité Exécutif 
 
Article 12 :  
Le Comité Exécutif se réunit en session ordinaire au moins deux fois par an, sur 
convocation du président, et chaque fois que de besoin. Il peut être convoqué en 
session extraordinaire à la demande du tiers de ses membres. 

L'ordre du jour des réunions est déterminé par les membres du Comité sur proposition 
du président, hormis le cas où le conseil se réunit sur la demande de ses membres.  

Tout membre du Comité Exécutif qui, sans excuse valable, se sera absenté à trois 
réunions consécutives, sera considéré comme démissionnaire. 

 
Article 13 : Délibérations  
Les délibérations sont réputées valables si au moins la moitié des membres est 
pr®sente. Si le quorum nôest pas atteint, la r®union est report®e pour les trois mois qui 
suivent. Le Comité Exécutif délibère alors valablement quel que soit le nombre de 
membres votants présents et votants. 
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Les décisions sont prises par consensus. En cas de vote, la majorité simple des 
membres présents est requise. 
 
 Article 14 :   
 
Les délibérations du Comité Exécutif sont consignées dans un procès-verbal de 
réunion qui sera rédigé par le Secrétaire de séance et envoyé aux membres du 
Comité au plus tard un mois après la réunion. 
 
Ce procès-verbal fera ressortir les différentes résolutions prises. 
 
Article 15 
Les tâches du Président du Comité Exécutif sont : 

- repr®senter lôUAC dans tous les actes de la vie civile ; 
- veiller ¨ la bonne ex®cution des d®cisions prises par les organes de lôUAC ; 
- convoque et pr®side les r®unions des organes de lôUAC ; 
- ester, si nécessaire, en justice ; 
- assurer la mise en place des programmes dôactivit®s de lôassociation; 
- veiller ¨ lôapplication du statut et du r¯glement int®rieur ; 
- veiller ¨ lô®laboration du budget de l'UAC et à son exécution ; 
- assurer la régularité du fonctionnement des différents organes de l'Union par le 
suivi de lôex®cution des d®cisions prises par la CGA ; 

- promouvoir l'Union auprès des Institutions africaines et internationales, des 
partenaires  potentiels et des bailleurs de fonds. 

- peut déléguer par écrit - aux autres membres du Comité, à un permanent de 
l'Union ou à tout autre membre de l'UAC qu'il jugera utile - certains de ses 
pouvoirs ci-dessus énoncés. 

 
Article 16 : En cas dôemp°chement, le Pr®sident est suppl®®, par ordre de pr®s®ance, 
par lôun des Vice-Présidents. 

Toutefois, la représentation de l'association en justice, à défaut du Président, ne peut 
être assurée que par un mandataire agissant en vertu d'un pouvoir spécial.  

 
Article 17:   
 
La fonction de membre du Comité Exécutif ne donne pas droit à un salaire. Toutefois, 
une prise en charge dont les détails seront précisés dans un manuel de procédures 
sera appliquée pour toute personne envoyée en mission par l'UAC de même que le 
remboursement des frais encourus dans lôexercice des fonctions de membres. 
 
 
Section 3 : Du Comité de contrôle 
 
Article 18 :  
Dans lôexercice de son mandat, le Comité de Contrôle est chargée de vérifier de 
l'UAC. De ce fait ses membres ont accès aux documents financiers et comptables à 
tout moment. 
 
 



 

 

5 

Article 19 :  
Le Comité de contrôle doit tenir au moins une réunion chaque année. Les décisions 
sont prises à la majorité simple des membres. 
 
Elle doit présenter un rapport à la CGA. 
 
 
Section 4 : Du Secrétariat Exécutif (SE) 
 
Article 20 :  
Des  mandats reçus du Comité Exécutif, de ses membres et du Président, le 
Secrétariat Exécutif : 

- pr®pare les programmes dôactivit®s et les budgets y aff®rents pour le compte du 
Comité Exécutif (CE) ; 

- ex®cute le programme dôactivit®s de l'Union ; 

- gère au quotidien les biens de l'UAC; 

- pr®pare les rapports dôex®cution du budget pour le compte du CE ; 

- r®dige les rapports dôactivit®s pour le compte du CE ; 

- g¯re le personnel compl®mentaire qui lôassiste (recrutement, autorisation de 
missions et de congés, sanctions, récompenses) ; 

- reçoit et traite toutes les demandes dôadh®sion quôil achemine au CE pour suite 
à donner ; 

- identifie et propose au CE des personnes ressources pour le suivi - évaluation, 
les appuis techniques spécifiques nécessaires au Secrétariat Exécutif Africain 
et au Comité de Contrôle, 

- Il se tient à la disposition du CE. Il reçoit les instructions de celui-ci et lui rend 
compte par le Président. 

 
Section 5 : Des Commissions Spécialisées 
 
Article 21 :  
Les membres de chaque commission sont nommés par le Comité Exécutif.  
 
Article 22 :  
Le fonctionnement de chaque commission, sa durée de vie, ses moyens de travail 
seront  définis par le CE au moment de leur création. 
 
Ils rendent compte de leurs travaux au CE selon des ®ch®ances d®finies ¨ lôavance. 
 
 
CHAPITRE IV - FAUTES ET SANCTIONS 
 
Article 23 :  
En vue dôassurer un meilleur fonctionnement de l'UAC et dôen garantir lô®thique, le 
règlement intérieur prévoit des sanctions disciplinaires. 
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Le Président du CE assure la discipline au sein des organes de l'Union et ¨ lô®gard du 
personnel permanent ou occasionnel que l'Union emploie. 
 
Le Président du CE exerce le pouvoir disciplinaire ¨ lô®gard des membres et peut 
prononcer ou proposer les sanctions suivantes : 
¶ le rappel ¨ lôordre, 
¶ lôavertissement ®crit, 
¶ le blâme, 
¶ la suspension, 
¶ lôexclusion. 

 
23.1. Avertissement  
Recevra un avertissement écrit de la part du CE, ¨ charge pour lui dôen rendre compte 
à CGA compte tenu de la gravité de ses actes : 
¶ tout membre du CE qui se sera absenté sans motifs valables à trois (3) réunions 

successives. En cas de récidive, il reçoit un blâme. 
¶ tout membre de l'Union qui se sera absenté sans motifs valables à deux (2) 

assemblées successives. En cas de récidive, il reçoit un blâme. 
 

23.2. Suspension  
Sera suspendu tout membre de l'UAC : 
¶ qui aura manifesté un mauvais esprit caractérisé ; 
¶ qui aura commis des actes jugés très graves par le CE ; 
¶ qui nôaura pas vers® trois ann®es de suite sa cotisation. 
 

23.3. Exclusion 
Est jugé faute grave tout acte préjudiciable à la vie de l'UAC : 
¶ Sera temporairement exclu tout membre dont la preuve de son appartenance à 

une autre organisation poursuivant des buts contraires à ceux de l'Union aura 
été formellement établie. 

¶ Lôexclusion d®finitive est prononc®e par La CGA après explications écrites par 
lôint®ress®. 

 
Les sanctions prises par le CE entre deux sessions de la CGA sont immédiatement 
ex®cutoires. Cependant, elles ne deviennent d®finitives quôapr¯s approbation par la 
CGA. 
 
Article 24 :  
Outre les différents types de sanctions disciplinaires énoncés ci-dessus, l'Union se 
réserve le droit dôengager des poursuites judiciaires contre tous ceux qui auraient 
porté gravement atteinte à ses intérêts. 
 
CHAPITRE V –  LES RESSOURCES DE L’ASSOCIATION - GESTION ET 
CONTROLE 
 
 
Article 25:  
Les droits dôadh®sion sont fix®s ¨ 25 USD, montant unique pour tous les adhérents 
actifs de l'Union. 
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Article 26 :  
La cotisation annuelle est fixée dans un premier temps à 75 USD. 
 
Toutefois ce montant devrait être déterminé toutes les trois années par la CGA au vu 
de lô®volution des activit®s de l'union. 
 
Le montant des cotisations pourra être payé avant la fin du premier trimestre de 
lôann®e en cours, en totalit® ou par tranches. 
 
Article 27 :  
Les fonds de lôassociation sont plac®s dans un compte bancaire ouvert en son nom. 
La gestion des fonds obéit aux procédures prévues par la loi et par le manuel de 
procédures. 
 
Article 28 :  
La vérification et le contrôle des comptes de l'Union sont assurés par le Comité de 
contr¹le et/ou par un cabinet dôaudit agr®® au pays de siège de l'UAC. 
 
 
CHAPITRE VII –  AMENDEMENTS – DISSOLUTION – ENTREE EN VIGUEUR 
 
Article 29 :  
 
La r®vision et la modification du pr®sent r¯glement int®rieur ne pourra avoir lieu quôen 
CGA Extraordinaire. 
 
Les propositions de modification et de révision sont soumises par le CE à lôAssembl®e 
Générale Extraordinaire qui statue.  
 
Lôinitiative de la modification peut être prise par le CE ou par les deux tiers (2/3) des 
membres de l'UAC. 
 
Article 30 :  
La dissolution de l'UAC est prononc®e par lôAssembl®e G®n®rale convoqu®e en 
session extraordinaire. En cas de dissolution, les biens de l'Union seront dévolus à 
une ou plusieurs organisations poursuivant les mêmes objectifs et désignés par la 
CGA Extraordinaire. Un syndic liquidateur est désigné. 
 
 
Article 31 : Entrée en vigueur 
Le présent règlement intérieur est adopté en même temps que les statuts de l'UAC 
lors de la Congrès constitutif et entre en vigueur immédiatement après la mise en 
place du Comité Exécutif. 
 

Fait à N’Djaména, le 23 Juillet 2015 
 

Le Congrès. 
 


